
ACHAT D’UNE PAIRE DE LUNETTES
DE CLASSE B

La Sécurité sociale a une 
base de remboursement de 

0,05 € 
pour la monture ainsi que pour 

chaque verre, et un 
taux de remboursement de

60 %

(3x0,05)x60%

La Sécurité sociale 
rembourse donc à Marie

0,09 €

Au total, Marie est
remboursée de :
• 0,09 € par la 

Sécurité sociale ;
• 149,91 € par SMI.

   Soit un total de
 

SMI rembourse 
donc à Marie

149,91 €

     150 €

SMI santé seniors - Cas pratique #4 

195 €

Marie achète
une paire de lunettes

(monture et deux verres)
et règle
345 € 

à l’opticien.

Marie a une
complémentaire

SMI santé seniors
qui lui rembourse

un forfait de

150 € *

Il reste à la charge
de Marie

* Incluant le remboursement de la Sécurité sociale

SMI - Mutuelle régie par les dispositions du livre II du 
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pour les branches 1, 2, 20 et 21 
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